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ANNEXE REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
Pole Autonomie — Prestation Portage de repas

FICHE 2 - MODIFICATION / ANNULATION DE MA COMMANDE

MA COMMANDE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE

e Mes repas commandés par jour : [] Repas Midi ] Complément Soupe : nombre .......
[1 Repas Soir
Jour des repas Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi | Samedi Dimanche
Mon choix
.JOUI.' de Lundi Mardi Mercredi Jeudi Jeudi Vendredi Vendredi
livraison
MODIFICATION / ANNULATION
JOUR DE L'APPEL Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
AVANT 12 Heure ) )
] . Jeudi Samedi .
Pour annuler mon repas Mardi Mercredi . . Lundi
.. Vendredi Dimanche
prévu a compter du
APRES 12 Heure Jeudi s di
Pour annuler mon repas Mercredi eud . .ame : Lundi Mardi
.. Vendredi Dimanche
prévu a compter du

Ce calendrier pourra étre modifié en fonction des jours fériés.

UN SEUL NUMERO POUR TOUT FACILITER

Accueil téléphonique: 04 94 24 65 11
Horaires : 8h a 12h et 14h a 17h tous les jours, sauf weekends et jours fériés

Adresse physique : Service Autonomie a Domicile — P6le Autonomie

Prestation Portage de repas,
100 rue des Remparts, CS 20813, 83 051 Toulon Cedex
Mail : portage@-ccas-toulon.fr
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